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Pourquoi ? 
Vous pouvez avoir besoin de corriger le solde d’un client ou de noter pour mémoire des ventes 
réalisées à un client. La fenêtre de création des mouvements client a cet objectif. Elle vous permet de 
créer manuellement (en dehors de programmes habituels) des mouvements associés au client.. 
 

 
Il n’est pas possible d’éditer une facture pour les mouvements saisis par cette méthode. 
Les ventes qui nécessitent des pièces justificatives doivent obligatoirement être saisies 
depuis l’écran des ventes. Quand on enregistre un mouvement client « manuel » il n’y a 

aucun impact dans la caisse et dans les stocks ! Ce ne sont que des mouvements informatifs.  
 

Comment ? 
Pour créer un mouvement manuel, il faut aller dans l’onglet « Mouvement » de la fiche client et 

cliquer sur le bouton  en bas à gauche de la fenêtre. 
 
La fenêtre de création d’un mouvement manuel permet :  

1. D’enregistrer une vente (ou reprise) réalisée avant l’installation de Bijou3. Il est possible 
d’enregistrer la vente d’un article. 

2. De modifier le solde client 
a. En demandant de l’augmenter 
b. En demandant de le diminuer 

 
 

 

Pour créer un mouvement manuel, il suffit 
de renseigner les différents champs 

- Date à laquelle il faut enregistrer le 
mouvement 

- Type d’opération 
- Identification de l’article ou de la 

GFFS (Le libellé est affiché 
automatiquement) 

- Commentaire  personnel 
- Montant et éventuels moyens de 

paiement. 
 
RAPPEL : les mouvements manuels ne 
modifient pas la caisse ! 


